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Erwägungen

E. 3
Le Centre de dommages (CEDO) du Département fédéral de la défense, de la protection de
la population et des sports (DDPS) conclut lui aussi, dans sa décision contestée du ... 2005,
que la loi fédérale sur l’aviation s’applique dans le présent cas et reconnaît aussi qu’en
l’occurrence la LA prime sur la LAAM.

E. 4
La norme applicable en matière de responsabilité étant ainsi déterminée, il s’agit, dès lors,
de respecter les normes relatives à la compétence et à la procédure qui en découlent. L’art.
67 LA, intitulé «For», stipule ce qui suit: «Pour connaître des actions en réparation des
dommages est compétent au choix du demandeur: le tribunal du domicile du défendeur ou
le tribunal du lieu où a été causé le dommage.» La disposition déterminante de la LA
attribue dès lors nettement et sans le moindre doute au juge civil la compétence de statuer
sur les présentes prétentions. Ce dernier, faute d’autres prescriptions 3

du droit fédéral, applique la procédure civile de son canton. Ainsi, le litige de la présente
espèce doit être réglé dans le cadre d’une procédure relevant du droit civil, à savoir une
action devant le juge civil.

E. 5
En se référant à l’art. 142 al. 3 LAAM, à l’art. 168 al. 1 let. a de l’ordonnance sur
l’administration de l’armée (OAA, RS 510.301), ainsi qu’au ch. 5.2.2.9 du règlement de
gestion du Secrétariat général du DDPS, le CEDO DDPS se considère manifestement
comme habilité à édicter une décision en première instance. Il conclut également qu’il peut
prendre une telle décision au sens de l’art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la
procédure administrative (PA, RS 172.021).

E. 6
Par ailleurs, il s’agit d’examiner si les normes auxquelles se réfère le CEDO DDPS sont
propres à lui conférer la compétence de décision en première instance. A ce point de vue, il
faut considérer ce qui suit: a. Le fait que la LAAM ne s’applique pas en l’occurrence a déjà
été mentionné à plusieurs reprises; son art. 142 al. 3 ne peut donc être invoqué pour
conclure à la compétence du CEDO DDPS de prendre une décision en première instance
dans le présent cas. Et ce d’autant plus que le passage de loi mentionné se limite
exclusivement aux demandes «au sens de la présente loi», c’est-à-dire selon la LAAM. b.
C’est indûment que le CEDO DDPS se réfère également à l’art. 168 let. a ch. 1, de
l’ordonnance sur l’administration de l’armée. Il y est clairement stipulé que le Centre de
dommages est compétent pour prendre des décisions de première instance sur des demandes
d’ordre pécuniaire de tiers, selon les art. 134 à 136 LAAM, pour autant qu’aucun autre



service ne soit compétent en la matière. Il est à nouveau fait référence à la LAAM, avec la
mention complémentaire d’une réserve faite en cas d’existence d’un autre service
compétent. c. Le ch. 5.2.2.9 du règlement de gestion du Secrétariat général du DDPS
comporte effectivement une disposition selon laquelle le Centre de dommages décide «en
première instance sur les cas de responsabilité». Cette disposition n’est d’aucune façon
contradictoire, en raison de sa portée d’ordre général. En tant que document interne - qui
peut au plus être qualifié de directive - ce règlement de gestion n’autorise en aucune façon à
déroger aux lois et aux ordonnances, qui lui sont supérieures, raison pour laquelle il ne peut
servir à fonder une compétence de prendre une décision dans le présent litige.

E. 7
Il en ressort, par conséquent, que le CEDO DDPS n’est pas et n’était pas, au regard du droit
invoqué, habilité à statuer en première instance en lieu et place du juge civil prévu par la
LA.

E. 8
Non recevable était, en particulier, également la forme choisie par le CEDO DDPS, à savoir
la décision. Il convient de rappeler ici la notion de décision. Une décision est un acte de
souveraineté individuel, qui s’adresse à des particuliers et qui règle de façon impérative et
contraignante une situation concrète soumise au droit administratif, soit en créant des droits
et des obligations, soit en en constatant l’existence (selon Häfelin/Müller, Allgemeines
Verwaltungsrecht, 4e éd. Zurich 2002, n. marg. 854, p. 178). Etant donné la 4

définition de la décision, il apparaît de manière évidente que le CEDO DDPS n’avait pas la
compétence de prendre une décision dans l’affaire qui nous occupe ici.

E. 9
Si le CEDO DDPS n’était pas habilité à prendre une décision, cette dernière est, par
conséquent, entachée d’irrégularité. Se pose alors la question de savoir quelles sont les
conséquences qui en découlent. Les conséquences possibles de l’irrégularité d’une décision
sont l’annulabilité, la nullité ou la révocabilité de la décision (cf., pour l’ensemble,
Häfelin/Müller, op. cit., p. 196 s.). Comme démontré, le CEDO DDPS n’est pas, a priori,
investi de la compétence matérielle, c’est pourquoi il faut conclure à la nullité de la
décision. Cela signifie que cette décision était, dès le moment où elle a été prise, et sans
annulation officielle, juridiquement non contraignante et ne pouvait exercer d’effets
juridiques à l’égard du recourant. La nullité doit être retenue d’office (Häfelin/Müller, op.
cit., p. 198). Pour des raisons de clarté, la nullité doit néanmoins être constatée d’office dans
le dispositif ci-après. Le recourant doit faire valoir ses prétentions devant le juge civil
compétent. La question de savoir si les prétentions ne sont pas déjà frappées de prescription
ne relève pas de la Commission de recours. Par contre, il faut renvoyer le recourant à l’art.
139 du code des obligations du 30 mars 1911 (CO, RS 220).

E. 10
Si, vu ce qui précède, il faut conclure à la non-existence de la décision contestée, il ne peut
être entré en matière sur le recours - par défaut d’objet de contestation (et par défaut de
compétence).

E. 11



Si l’on voulait - contre l’avis représenté ici - opter pour la conséquence la moins radicale et
se fonder sur la simple annulabilité de la décision prise, il faudrait annuler la décision de
première instance. La conséquence serait identique: l’action doit être intentée devant le juge
civil.

E. 12
En ce qui concerne les conséquences en matière de frais et d’indemnisation, la question se
pose de savoir si le recourant représenté par un avocat aurait pu reconnaître l’irrégularité de
la décision prise par le CEDO DDPS et s’il aurait dû renoncer à un recours auprès de la
Commission de recours DDPS. A ce point de vue, il faut considérer ce qui suit: a. Le fait, en
soi, que le CEDO DDPS a choisi la forme de droit administratif de la décision (au sens de
l’art. 5 PA), laissait entendre que le respect des droits du recourant de recourir par la voie du
droit administratif était garanti. b. De plus, il faut accorder au recourant que l’indication des
voies de recours était peu claire et contradictoire. Dans sa prise de position, le CEDO DDPS
concède lui-même qu’il aurait dû écrire «Voies de droit» au lieu de «Voies de recours».
Mais que cette erreur n’aurait pas dû - selon le CEDO DDPS - prêter à confusion, vu les
explications détaillées sur la procédure qui suivaient. Qu’il était clairement précisé que le
recourant devait en appeler au juge civil (devait agir devant le juge civil) et qu’en toute
logique, il ne disposait dès lors d’aucune voie de recours au sein du DDPS. Ces arguments
ne peuvent être reçus. Le simple remplacement de «voies de recours» par «voies de droit»
ne changerait rien. Il s’agit d’une indication des voies de recours puisque chaque décision
doit en contenir une (art. 35 al. 2 PA) et puisque chaque décision est sujette à recours (art.
44 PA). 5

Une précision s’avère à présent nécessaire: un recours intenté devant la Commission de
recours DDPS ne constitue pas une voie de recours au sein du DDPS étant donné que la
Commission de recours est, de notoriété commune, un tribunal administratif spécial
indépendant. Même compte tenu de ses autres arguments, la position du CEDO DDPS ne
peut être agrée. Certes, il a été déclaré, par renvoi aux art. 64 ss et 106 LA, que la décision
prise peut être attaquée devant le juge civil. Cependant, dans la mesure où le CEDO DDPS
se réfère, dans son indication des voies de recours - tant implicitement en ce qui concerne le
délai fixé (de façon illégitime) à 30 jours qu’explicitement en ce qui concerne les autres
exigences (art. 51 al. 1 et art. 52 al. 1 PA) - à la loi sur la procédure administrative, il recourt
aux normes relevant du droit administratif, lesquelles ne s’appliquent pas dans la présente
affaire. Cela suffit à créer une certaine insécurité en ce qui concerne le choix entre la voie
d’une procédure administrative ou celle d’une procédure civile. Cette insécurité est
sensiblement renforcée par le fait que le CEDO DDPS a clairement pris une décision
(formelle).

E. 13
En résumé, il ressort qu’aucune faute ne peut être imputée au recourant. Il pouvait, au
contraire, estimer en toute bonne foi, considérant que la décision lui avait été notifiée
correctement au sens de l’art. 5 PA, que la voie ordinaire du recours administratif restait
ouverte. Il convient de reprocher au CEDO DDPS d’avoir induit le recourant en erreur. Il en
résulte qu’il doit dédommager, dans une juste mesure, le recourant pour les dépens
importants, mais inutiles, liés à la présente procédure de recours. L’indemnité doit être fixée
à 2’000.- francs. Les frais ne peuvent être mis à la charge du CEDO DDPS (art. 63 al. 2
PA). 6
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